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 n° 289 196 du 24 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

8 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 13 avril 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 24 avril 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 6 mars 2014, le requérant est arrivé sur le territoire.  

 

1.2. Le 7 mars 2014, le requérant a introduit une première demande de protection internationale. Le 29 

décembre 2014, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du 

statut de réfugié et de la protection internationale du requérant. Le 24 avril 2015, le Conseil a confirmé 

la décision de refus du Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides dans son arrêt numéro 144 

063. 

 

1.3. Le 26 janvier 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant.  

 

1.4. Le 2 octobre 2017, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale. Le 

19 décembre 2017, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

d’irrecevabilité de cette demande.  
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1.5. Le 9 aout 2019, le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale. Le 19 

novembre 2019, le requérant a renoncé à cette demande.  

 

1.6. Le 14 septembre 2020, la partie défenderesse a accepté la reprise en charge du requérant suite à 

la demande des autorités allemandes l’ayant appréhendé en Allemagne pour séjour illégal.  

 

1.7. Le 17 mai 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.8. Le 8 février 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Il s’agit de l’acte 

attaqué, motivé comme suit : 

 

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique (depuis 2014) ainsi que son intégration, à 

savoir l’exercice d’une activité professionnelle, sa participation à diverses formations notamment celle 

en électricité, en Néerlandais pour l’année 2014-2015 et en un parcours d’intégration en Français en 

aout 2014.  

Pour étayer ses allégations, il joint notamment des témoignages de connaissances, une attestation de 

participation pour son parcours d’intégration en Français, un « deelcerficcaat NT2 » pour son cours de 

néerlandais, une fiche de salaire pour la période du 13.10.2014 au 19.10.2014.  

 

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 

Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger.  

Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne 

dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments 

invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons 

également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un 

ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé 

que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne 

sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner.  

 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. 

Il fournit une fiche de salaire émanant d' A.S. CVBA. Cependant, force est de constater que cet élément 

ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle 

au surplus passée à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même pour 

l’intégration par le travail invoqué par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant 

plus que la partie requérante ne démontre pas qu’il est autorisé à travailler en Belgique par le biais 

d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 

; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). Notons que le permis de travail de l’intéressé était valable 

jusqu’au 17.09.2015.  
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Ainsi encore, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme en raison de l’important réseau créé de relations sociales et privées en Belgique. Rappelons 

que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut 

être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.  

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 1 à 3 de la 

loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme [ci-après la CEDH]; des principes de bonne 

administration, de légitime confiance, de sécurité juridique et de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. Dans une première branche, le requérant estime que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH. Il 

rappelle qu’il est arrivé en Belgique en 2014, soit il y a plus de 9 ans, qu’il y a développé d’importantes 

attaches sociales, qu’il parle parfaitement le français et qu’il a des opportunités d’emploi. Il argue que la 

partie défenderesse n’a pas pris en considération sa vie privée sur le territoire et que l’acte attaqué ne 

fait pas apparaitre la mise en balance des intérêts requise par l’article 8 de la CEDH. Il invoque à l’appui 

de son argumentation la jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat.  

 

2.3. Dans une seconde branche, le requérant considère que la motivation de l’acte attaqué est 

insuffisante et inadéquate. Il rappelle qu’il a invoqué au titre de circonstance exceptionnelle la longueur 

de son séjour en Belgique, son intégration, ses attaches sociales développées et ses opportunités de 

travail. Il argue que si ces éléments ont été appréciés individuellement, la partie défenderesse n’a pas 

procédé à une analyse globale de ceux-ci.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique, les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 précisent que la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 
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fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, en mentionnant dans l’acte attaqué que « Les éléments invoqués ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre 

eux ; à savoir la durée de son séjour depuis 2014, son intégration sociale et professionnelle, et le 

respect de sa vie privée au regard de l’article 8 de la CEDH ; ne constituait pas pareille circonstance au 

sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale, la partie défenderesse 

a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de sa demande d’autorisation de séjour. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par le requérant, qui se borne à prendre le contre-pied de l’acte 

attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation ou un 

défaut de motivation à cet égard. 

 

Par conséquent, l’acte litigieux satisfait aux exigences de motivation formelle car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation.  

 

3.3. Concernant l’existence d’une vie privée en Belgique et de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

européenne des droits de l’homme [(ci-après : Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 

25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani contre 

France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La notion de vie 

privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de vie 

privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission ou dans le cas d’un étranger en séjour illégal, comme en l’espèce, 

la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il 

convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 

63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela 

s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des 

intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. 

Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 
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En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un 

Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, étant donné qu’il n’est pas contesté que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis 

mais intervient dans le cadre d’un séjour illégale, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie privée alléguée du requérant, non contestée par la partie défenderesse.  

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée de celui-

ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la 

vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a pris en considération les éléments de la demande et du dossier 

administratif, revendiqués comme constitutifs de la vie privée du requérant, et a adopté l’acte litigieux en 

indiquant pourquoi ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, dans le cadre de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, en telle sorte qu’elle lui a permis de comprendre les raisons 

de la prise de l’acte querellée. S’agissant précisément du respect de l’article 8 de la CEDH, la partie 

défenderesse a estimé adéquatement et en suffisance que l’obligation imposée par l’article 9, alinéa 3 

de la loi du 15 décembre 1980 « constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée de l’étranger 

puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de ma demande d’être autorisé au séjour de plus 

de trois mois ».  

 

En tout état de cause, le requérant reste manifestement en défaut de démontrer valablement l’existence 

d’un réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire belge. Par 

conséquent, la partie défenderesse a mis en balance les intérêts en présence de façon proportionnelle, 

et en conséquence l’acte attaqué ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

3.4. Quant à la jurisprudence invoquée par le requérant, il reste en défaut d’établir un quelconque lien 

concret entre les informations que ces arrêts contiennent et sa situation personnelle. En effet, le 

requérant ne démontre pas en quoi la situation décrite dans ces arrêts et son cas seraient comparables. 

Or, il incombe au requérant, qui entend s’appuyer sur de la jurisprudence, d’établir la comparabilité de la 

situation y invoquée avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de s’adonner à des considérations 

générales sur une jurisprudence encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la 

situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 
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3.5. Le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. M. OSWALD, premier président,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS M. OSWALD 

 


